
Ã?cole ARISTIDE HARDION

Description

Rue Jules Ferry
97222 BELLEFONTAINE
0596 55 03 54
ce.9720105g@ac-martinique.fr

RÃ¨glement intÃ©rieur de lâ??Ã©cole Ã©lÃ©mentaire Aristide
Hardion

Le rÃ¨glement intÃ©rieur de lâ??Ã©cole Ã©lÃ©mentaire Aristide Hardion de Bellefontaine fixe les
rÃ¨gles de vie commune au sein de lâ??Ã©tablissement.
Il dÃ©finit les conditions dâ??admission et de frÃ©quentation scolaire, prÃ©cise les horaires et
modalitÃ©s dâ??absence, et encadre la vie scolaire afin dâ??assurer la sÃ©curitÃ©, le respect et le
bien-Ãªtre de tous les Ã©lÃ¨ves.

Il rappelle Ã©galement les droits et devoirs des enfants, des familles et de lâ??Ã©quipe Ã©ducative en
matiÃ¨re de discipline, de santÃ©, dâ??usage des locaux et de participation Ã  la vie de lâ??Ã©cole.
AdoptÃ© par le Conseil dâ??Ã©cole, ce document constitue une rÃ©fÃ©rence essentielle pour garantir
un cadre Ã©ducatif serein, respectueux et propice Ã  la rÃ©ussite de chacun.

ð??? Le rÃ¨glement complet est disponible pour consultation et tÃ©lÃ©chargement ci-dessous.

ECOLE ELEMENTAIRE â?? rÃ¨glementTÃ©lÃ©charger

CommunautÃ© Whatsapp

Chers parents dâ??Ã©lÃ¨ves, afin de renforcer la proximitÃ© et la qualitÃ© des Ã©changes avec
lâ??Ã©quipe de lâ??Ã©cole Ã©lÃ©mentaire, vous Ãªtes invitÃ©s Ã  rejoindre la communautÃ©
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whatsapp de lâ??Ã©cole grÃ¢ce au QR code ci-dessous :

Horaires de lâ??Ã©cole

8H00 â?? 11H30 et 13H45 -16H15

Afin de ne pas perturber le bon dÃ©roulement de la classe, il est impÃ©ratif de respecter les horaires
prÃ©cisÃ©s ci-dessus. NB : lâ??accÃ¨s Ã  lâ??Ã©cole Ã©lÃ©mentaire est possible uniquement par le
portail de la rue Jules Ferry.

Absences des Ã©lÃ¨ves

La frÃ©quentation rÃ©guliÃ¨re de lâ??Ã©cole est une obligation lÃ©gale pour tous les Ã©lÃ¨ves
inscrits Ã  lâ??Ã©cole.

Pour des raisons de sÃ©curitÃ©, les parents doivent obligatoirement prÃ©venir de toute absence de
leur(s) enfant(s) le jour mÃªme de prÃ©fÃ©rence par colibri Ã  lâ??enseignant et par tÃ©lÃ©phone
avant lâ??heure dâ??entrÃ©e en classe. Il est nÃ©cessaire de remplir le formulaire prÃ©sent en
derniÃ¨re page du cahier de liaison.

Il est obligatoire de fournir un justificatif Ã©crit sur papier libre ou un certificat mÃ©dical.

Les absences non justifiÃ©es sont signalÃ©es Ã  lâ??Inspection AcadÃ©mique. Les Ã©lÃ¨ves ne
peuvent pas quitter seuls la classe en dehors des heures normales de sortie. Un Ã©lÃ¨ve peut Ãªtre
autorisÃ© Ã  quitter lâ??Ã©tablissement sâ??il est accompagnÃ© dâ??une personne adulte. Le
responsable de lâ??enfant doit dÃ©charger lâ??Ã©cole de toute responsabilitÃ© par Ã©crit auprÃ¨s de
lâ??enseignant. Pour les sorties rÃ©guliÃ¨res (orthophoniste, CMPP, CAMSP, CMP, etc.), une
autorisation annuelle doit Ãªtre remplie en dÃ©but dâ??annÃ©e.
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SÃ©curitÃ© des enfants et responsabilitÃ©

DÃ¨s la rentrÃ©e, vous devrez actualiser une fiche de renseignements oÃ¹ vous communiquez les
numÃ©ros de tÃ©lÃ©phone pour vous joindre en cas dâ??urgence. Vous devez aussi y noter toutes
les personnes susceptibles de venir chercher votre enfant. Il est indispensable de nous signaler
rapidement tout changement pouvant survenir dans ces informations au cours de lâ??annÃ©e. Sur la
fiche dâ??urgence, il est important de prÃ©ciser si votre enfant a des problÃ¨mes de santÃ© (port de
lunettes, allergie, asthme, traitementâ?¦)

Toutes les familles doivent Ãªtre en possession dâ??un contrat dâ??assurance responsabilitÃ© civile
qui couvre les dommages causÃ©s Ã  autrui par leur enfant. Toutefois, pour toute activitÃ©
exceptionnelle (sortie, classe de dÃ©couverteâ?¦) une assurance individuelle corporelle est obligatoire.
Vous devez donc fournir une attestation certifiant que votre enfant est couvert Ã  la fois en
responsabilitÃ© civile et en individuelle corporelle pour toute la durÃ©e de lâ??annÃ©e scolaire.

Toutes les familles dâ??enfants inscrits Ã  lâ??Ã©cole Aristide Hardion se doivent de respecter
scrupuleusement lâ??intÃ©gralitÃ© du rÃ¨glement intÃ©rieur qui sera rÃ©actualisÃ© Ã  lâ??issue des
Ã©lections du comitÃ© de parents. Les tÃ©lÃ©phones, les objets ou produits dangereux, les objets de
valeur ou source de disputes (mÃ©dicaments, bijoux, argent, ballonsâ?¦) sont interdits Ã  lâ??Ã©cole.
Dans un souci dâ??Ã©ducation Ã  la santÃ©, les friandises sont Ã©galement interdites.

SantÃ© et bien-Ãªtre des enfants

Les enseignants ne sont pas autorisÃ©s Ã  donner des mÃ©dicaments aux enfants, mÃªme si ceux-ci
font lâ??objet dâ??une ordonnance. Si votre enfant doit prendre un traitement Ã  lâ??annÃ©e ou sâ??il
prÃ©sente des problÃ¨mes de santÃ© particuliers (asthme, diabÃ¨te, allergie, autres pathologiesâ?¦),
vous devez contacter votre mÃ©decin de famille afin dâ??Ã©tablir un Projet dâ??Accueil
IndividualisÃ© puis le mÃ©decin scolaire basÃ© au collÃ¨ge. Le formulaire est Ã  retirer au bureau du
directeur.

Toute maladie contagieuse doit Ãªtre rapidement signalÃ©e Ã  lâ??Ã©cole. Il en est de mÃªme si vous
constatez la prÃ©sence de poux sur la tÃªte de votre enfant.

Informations et communications

Il est indispensable de lire chaque jour les informations qui vous sont destinÃ©es dans les cahiers de
liaison des Ã©lÃ¨ves, sur Colibri ou la communautÃ© Whatsapp. En dÃ©but dâ??annÃ©e scolaire, les
informations sur le fonctionnement de la classe vous seront transmises par lâ??enseignant concernÃ©.

Projet dâ??accueil personnalisÃ© (PAI

Le Projet dâ??Accueil IndividualisÃ© (PAI) permet dâ??assurer la scolarisation des enfants atteints de
maladies chroniques, dâ??allergies ou nÃ©cessitant des amÃ©nagements particuliers.
Il dÃ©finit les modalitÃ©s de prise en charge pendant le temps scolaire, notamment en ce qui concerne
lâ??administration de traitements mÃ©dicaux ou les adaptations nÃ©cessaires pour la vie quotidienne
Ã  lâ??Ã©cole.
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Ã?laborÃ© en concertation avec la famille, le directeur, lâ??enseignant, le mÃ©decin scolaire et les
professionnels de santÃ© concernÃ©s, le PAI garantit un suivi personnalisÃ© dans le respect de la
sÃ©curitÃ© et du bien-Ãªtre de lâ??Ã©lÃ¨ve.
Ce dispositif contribue Ã  offrir Ã  chaque enfant un parcours scolaire serein et Ã©quitable.

En vue de la mise en place dâ??un PAI, vous pouvez tÃ©lÃ©charger et complÃ©ter le formulaire ci-
dessous.

DISPOSITIF ELEVE â?? PAITÃ©lÃ©charger

Les APC

Les ActivitÃ©s PÃ©dagogiques ComplÃ©mentaires (APC) seront mises en place en dÃ©but
dâ??annÃ©e.
Elles auront lieu le mardi et le jeudi de 11h30 Ã  12h15

USEP

La cotisation est de 7â?¬50 pour lâ??annÃ©e scolaire par enfant Ã  rÃ©gler en espÃ¨ces. Elle permet
aux Ã©lÃ¨ves de participer Ã  diffÃ©rents Ã©vÃ¨nements sportifs en extÃ©rieur, de dÃ©couvrir
quelques paysages de lâ??Ã®le ainsi que de bÃ©nÃ©ficier de moniteur diplÃ´mÃ©s et qualifiÃ©s pour
encadrer et piloter les diffÃ©rentes activitÃ©s variÃ©es qui seront proposÃ©es tout au long de
lâ??annÃ©e Ã  lâ??ensemble des Ã©lÃ¨ves de lâ??Ã©cole.

Citoyens du Monde ð???

Chers parents, lâ??Ã©cole Aristide Hardion, forte de ses labellisations Â« sport Â» et Â« AME Â»
obtenues ses derniÃ¨res annÃ©es se doit Ãªtre un espace de socialisation et de formation du futur
citoyen.
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